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Résultats de l’enquête sur les chèques-repas  
 

25 novembre 2016  

 

Pour cette enquête, nous avons contacté 85 sociétés membres du POG. 

17 DRH qui sont des membres effectifs ont répondu à ce questionnaire, soit un taux de 

participation de 20%. 

 

Voici les résultats 

1. Offrez-vous des chèques repas à vos employés ? Si oui, à qui ? 

 

     

 

 

 

 

 

2. a) Quelle est la valeur faciale actuelle de vos chèques-repas ? 

 

 

La valeur faciale des chèques-repas actuelle est de 8.40€ pour tous les 

membres. 

  

87%

13%

100% des employés ont des chèques 
repas - pour les cadres la répartiton est 

la suivante:

oui

non



2 25.11.2016 
 

b) Quelle est la répartition employé ? employeur ? 

 

 

 
 

 

 

 

 

3. La réforme fiscale applicable au 1.1.2017 hausse la valeur faciale de 8€40 à 

10€80. 

 

 

a)Pensez-vous augmenter la valeur faciale de vos chèques-repas ? 

 

 

 

 
 

  

12% 6%

82%

Partage de participation actuelle employé-
employeur

8,40€ employeur

2,60€ employé - 5,80€ 
employeur

2,80€ employé - 5,60€ 
employeur

oui. 56%

non. 19%

décision en 
attente. 25%

Décision de l'augmentation de la valeur faciale des 
chèques-repas

oui

non

décision en attente
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Si oui, quelle sera donc la valeur faciale ? 

 

Pour tous ceux qui ont pris la décision d’augmenter la valeur faciale des 

chèques-repas, son montant est figé à 100% à 10.80€ 

 

 

 

 

 

b) Est-ce une orientation de votre branche d’activité ou position propre à votre 

entreprise ? 

A l’unanimité, c’est la position de l’entreprise. 

 

 
 

 

 

6%

41%53%

Partage de la participation future employé-
employeur

3,40€ employé - 7,40€ 
employeur

3,60€ employé - 7,20€ 
employeur

pas de décision prise


